
recrute deux POLICIERS MUNICIPAUX

 
Rattaché à la Direction de la Sécurité et de la Tranquillité Publique, au sein 
d'une équipe de 27 policiers municipaux, le policier municipal : 
 
• assure une présence préventive et de proximité auprès de la population 
 
• constate les différentes infractions (aux code pénal et de la route, aux arrêtés 
du Maire, etc...)  
 
• rédige les écrits professionnels et les comptes rendus de ses interventions 
 
• collabore avec les acteurs locaux de la prévention, de la sécurité et les 
services de la Collectivité (domaine public, urbanisme, déplacements urbains, 
etc...) 
 
• procède aux verbalisations par système électronique (GVE)  

• rigueur dans l'application des règles et 
capacité à formaliser 
 
• compétences juridiques liées à l'activité 
 
• maîtrise de soi, réactivité, esprit d'équipe 
et confidentialité 
 
• maîtrise des outils bureautiques 
 
• équipement défensif de catégorie D, 
B1,B6 et B8 
 
• titulaire du permis B  
 
• horaires de travail : 4 jours travaillés et 3 
jours de repos. Un week-end sur deux en 
repos et un dimanche après-midi travaillé 
par mois.

GARDIEN BRIGADIER (H/F)  

Catégorie C  

Temps complet


